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Aff. C-393/20

Dispositif 1 : "L’article 13, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1215/2012 (…), lu en
combinaison avec l’article 11, paragraphe 1, sous b), de ce règlement, doit être interprété en
ce sens qu’il ne peut pas être invoqué par une société qui, en contrepartie de services qu’elle
fournit à la victime directe d’un accident de la circulation routière en lien avec le dommage
résultant de cet accident, a acquis de celle-ci la créance d’indemnités d’assurance, aux fins
d’en réclamer le paiement auprès de l’assureur de l’auteur dudit accident, sans cependant
exercer une activité professionnelle dans le domaine du recouvrement de telles créances".

Dispositif 2 : "L’article 7, point 2, du règlement n° 1215/2012 doit être interprété en ce sens
qu’il est susceptible d’être invoqué par un professionnel qui a acquis, en vertu d’un contrat de
cession, la créance de la victime d’un accident de la circulation routière, dans le but d’intenter,
devant les juridictions de l’État membre du lieu où le fait dommageable s’est produit, une
action délictuelle ou quasi délictuelle contre l’assureur de l’auteur de cet accident, qui a son
siège social sur le territoire d’un État membre autre que celui du lieu où le fait dommageable
s’est produit, sous réserve que les conditions d’application de cette disposition soient
satisfaites, ce qu’il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier."
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